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EXPOSÉ DES MOTIFS

MEÎMCS, MESSIEURS,

L évolution des concours de l'État aux collectivités locales
inquiète les élus locaux. Entre 1989 et 1993, ils avaient augmenté de
27 %. En 1994, l'effort financier réel de l'État, vers les collectivités
locales a baissé°de 0,7 %. En 1995, il connaît une quasi-stagnation
(+ 2,1 J en valeur,)/ Cela résulte notamment du nouveau système
d'indexation de la dotation globale de fonctionnement, principale
dotation que l.Etatverse aux collectivités locales.

*

0
Depuis l'article 47 de la loi de finances pour 1990, la dotation

globale de fonctionnement était indexée sur l'inflation prévision-
nelle et sur une partie,, de la croissance prévisionnelle du P.I.B. en .
volume (2/3 en 1992 et 1993). Cette réforme permettait une crois
sance compatible avec celles, des dépenser de fonctionnement et :
d'équipement. De 1987 à 1993, elle avait ainsi connu une croissance
moyenne de 5,3 % par an, soit 2,4 points de plus que l'inflation.

\ °
Or, l' article 52 de la loi de finances pour 1994 a modifié la règle

de progression de la dotation globale de fonctionnement. Pour 1994 et
1995, la dotation est égale au montant de l' année précédente majoré
du taux d'inflation prévisionnel hors tabac (il n'y a<plus de référence à
la croissance=du P.LB, en volume). Ceci implique une progression de
seulement 1,7 % poir 1995, après 2 % en ,,1994. A partir de 1996 seu
lement, les collectivités locales recevront chaque année le montant de
l'année"précédente indexé sûr l' inflation préyisionnelle» plus 50 % (jfe
la croissance du P.I.B. en volume constatée l'aimée précédente,

"
6

Il faut aussi prendre en compte la nouvelle répartition de la dota
tion globale de fonctionnement issue de la loi du 3i décembre 1993 .
Seules les communes remplissant les conditions pour percevoir la
nouvelle dotation d'aménagement perçoivent réellement une partie dé
la niarge dégagée par la progression de la dotation globale de fonc
tionnement les autres, après le gel de leur dotation en 1994, ne voient
leur attribution augmenteront995 que de 0,85 %.

° De plus, elles doivent faire face pour 1995 à « l'augmentation de
3,8 points du taux de cotisation employeur à la Caisse nationale de
retraites des agents des collectivités locales, décidée parle Gouverne
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ment en-décembre dernier, soit une ponction sur les budgets locaux dé
plus cte 6 milliards de francs^ 4~ ^

Céttk faible progression du premier concours de l'État aux œK
lectivités territoriales et cette ponction supplémentaire handicapent les
collectivités locales qui devront les compenser par une nouvelle
hausse de la fiscalité locale (après une augmentation de 7,7 % en 1993
et de 8,4 % en 1994), restreindre certaines dépenses, notamment les
embauches (alors, qu'elles ont créé 220 000 emplois de 1984 à 1994),
et stopper la vive croissance de leurs investissements (+ 20 %de 1990
à 1993) alors qu'elles assurent les trois quarts des investissements
publics et 40 % du chiffre d'affaires des travaux publics, *

, 6
Les collectivités locales participent pourtant directement et indi

rectement à la croissance de l'économie française et à la lutte pour
l'emploi ; elles sont de plus en plus sollicitées dans le combat contre
l'exclusion et pour le maintien de la cohésion sociale ; elles jouent un
rôle primordial dans le développement de la cohérence territoriale et
dans la promotion de la solidarité entre les villes et la campagne.

En conséquence, si la récession intervenue en 1993 pouvait
expliquer une faible évolution de la dotation globale de fonctionne
ment en 1994, le retour de la croissance en 1994 doit entraîner une
évolution plus rapide. Il est indispensable que les collectivités locales
bénéficient des fruits d'une croissance retrouvée, qu'elles ont contre
bué à promouvoir, et participent ainsi à sa consolidation et à son essor.
Ce ne serait d'ailleurs que justice puisque la dotation globale de fonc
tionnement, héritière de taxe locale, est représentative d'un partage
des ressources et non d'une subvention. L'ancien Premier ministre,
M. Balladur; l'avait tardivement reconnu puisqu' il avait contenu, le

s 16 mars 1995, qu'il était juste de faire bénéficier les coljectivités
locales de la reprise de l' activité économique dès 1995.

0 Cela implique, en tout premier lieu, le retour dès 1995 à une
indexation de la dotation globale de fonctionnement prenant en
compte l'évolution de la croissance du P.I.B,

Tel est l'objet de cette présente proposition de loi qui vise à anti
ciper dès 1995 le système d'indexation prévu pour 1996 et les années
suivantes par l'article 52 de la loi de finances pour 1994. Une nouvelle
notification dei la dotation globale de fonctionnement de 1995 devra
être adressée à toutes les collectivités locales, prenant en compte
l'inflation prévisionnelle de 1995, soit 1,7 % et la moitié de la crois- .
sance du EL. de 1994, soit la moitié de 2,7 %. Celles-ci pourront par
là même participer pleinement à l'effort commun pour une croissance
plus fofte, plus solidaire et plus créatrice d'emplois. " ° 0
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PROPOSITION DE LOI ''

Article premier.

I - Leiieuxième alinéa du I de l'article 52 de la loi de finances
pour 1994 n9 93-1352 du 31 décembre 1993 estabrogg,

,v 0

I H. -Le premier alinéa du paragraphe II de 1 article 52 de la loi de
finances pour 1994 est ainsi rédigé ; ;

i< À compter du 1er janvier 1995, la dotation globale de fonction
nement versée par l'État aux collectivités locales et à certains de leurs
groupements évolue chaque année en fonction d'un indice égal I la
somme du taux prévisionnel d'évolution de la moyenne annuelle du
prix de la consommation des ménages (hors tabac) de l'année de ver
sement et de la moitié du taux d'évolution du produit intérieur brut en
volume de P|nnée précédant le versement, sous réserve que celui-ci
soit positif. » 0 o „

Art. 2.

Les pertes de recettes résultant pour l'État des dispositions de
l'article premier sont compensées à due concurrence par une augmen
tation des droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts, 0 " " »

.O *


